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SCEAUX 

DES FAMILLES ANVERSOISES 

aux XIV et XV' siècles 

III  

van Wyneghem. 

Ida famille van \Vq-neghem, une des plus anciennes et  des 
plus iniporiantes du patriciat anversois, comme tant d'autres, 
adopta au d&but un blason inspiré par celui des burgraves 
d'Anvers, chargk de  trois chevrons (1 ) .  Dans la suite des sikcles, 
ce blason subit de  nombreuses transformations. Celles-ci, au 
poini de  vue héraldique, al1 point de  vue artistique même, sont 
des plus intéressantes. S o u s  les ét.udierons ici brièvement. 

La famille van CVinighem ou van Wyneghem, comme son 
com semblerait l'indiquer, est-elle originaire du village de 
IVyneghem, dans la banlieue anversoise? C'est fort probable. 
Le testament rtkiigtlt en 1291 par Egide ou Gilles van IVyne- 
ghem, doyen de  l'église Notre-Dame A Anvers, nous permet de  
constater qu'il possbdait de nombreux biens dans ce village (2). 

Tel était aussi le cas pour Yde van Wyneghem, femme de 
I'amman Cisbert van der List, qui, en 1305, concourut si puis- 
samment h la fondation de l'liospice Saint-Julien (3). Walther 
de  IVineghem, inscrit en 1312 sur la liste des feudataires du 
duc Jean III ,  &ait Pgalement propriktaire de  fiefs à IVyne- 
 hem (4). 

Quoi qu'il en soit, les vail Wyneghem furent trés tôt établis 

(1) Voyer  à ce sujet  natre Etrrde strr En f(z?~rifle z~~lrdeiz  ~C'PY'IY, 1). 4. 
(2) ~ I E R T E S S  et TOHFS,  Gesc!liede?ris '11an A?rf?i'(>rfi~71, 1 .  
( 3 )  Icd. GUIIEXS, I-'hospice S* 7trfie?r. 
i I )  GALESLOOT, Le L h r e  des ferrdalaires de 1en:r 111, drtc de Brcib(z~tt. 
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A Anvers et y jouèrent un rôle considérable. Dès le S I I I e  siècle, 
on les y trouve remplissant les fonctions les plus importanies, 
et ils conservèrent cette situation jusqu'au S V e  sikcle quand leur 
famille s'&teignit. L'Cttude d e  leurs sceaux nous permettra d e  
fournir quelques indications précises à ce sujet. 

I,e plus ancien sceau,.ou d u  moins celui que l'on peut con- 
sidérer comme le sceau primitif d e  la famille van Wyneghem, 
porte trois chevrons. On le trouve appendu A des actes depuis 
l'année 1270. C'est l'échevin d'Anvers, Nicolas vafl Wyneghem, 
qui I'empioie. L'empreinte que nous reproduisons (pl. V, fig. 1) 

porte un écu d e  petit format :de ... 5 trois chevrons de ... 1,Pgende : 

De Raadt, qui d4crit ce mt'me sceau, a lu sur  une empreinte 
IITIKEGHEAI et sur  une autre, I V I U G H E J I  (1).  

Quant au personnage qui utilise ce sceau, il est difficile d e  
l'identifier avec précision. Au S I I I e  et au début d u  S I V "  sibcle, 
il y eut plusieurs memhrcs d e  la faniille van ~ ~ T y n e g l i ~ m  qui 
portèrent les pr6noms d e  Jean ou  d e  Nicolas. A ddfaut de gén4a- 
logie bien Aahlie, il serait peu sûr  de rattacher entre e u s  d 'une 
maniêre d6finitive des personnages qui ne se distinguent pour 
ainsi dire que par les détails de  leurs scraus oii l'indication d e s  
années pendant lesquelles ils furent revctus d e  fonctions 
publiques. 

Ainsi on rencontre un Nicolas d e  TVyneghem amman d'An- 
vers en 1263, 1280, jusque 1293, écoutète en 1290, 4chevin 
h maintes reprises, depuis 1276 jusqu'au d4hut d u  XV" siècle, 
bourgii~estre aussi à cette dernière époque. II est évident qu'il 
s'agit ici de plusieurs membres d e  la même famille. Un  autre 
Nicolas de IVyneghem Gtait doyen de  l'eglise Xotre-Dame. P a r  
son testament dat4 de I'annCe 1231, il constitua des donations en 
faveur <des lépreux. . 

Nicolas vail l lryneghem fut un des principaux anversois qui, 
en I j j ? ,  fut  banni d e  la ville par Loiiis d e  Male. Ce fut égale- 
ment un des quatre arbitres auxquels fut soumis le règlement 

( 1 )  : ~ ~ e a u x  nrnzoriés des Pnys-Bns et des Pays nvoisinaiits. 



d'un diff6rend survenu avec la Zélande au sujet des péages dans 
1e.I-Iont (1). 

Enfin on connaît le tragique événement qui, en 1387, ensan- 
glanta l'église Sainte-IValburge dans le bourg d'Anvers. Jean 
Bode, chevalier, y fut assassiné par Nicolas van IIryneghem 
aidé de  Jean van Wyneghem et de  Jean IVinken. En 1389 
intervint un zoetie ou réconciliation judiciaire. Il'icolas van 
Wyneghem fut condamné h faire construire à ses frais une par- 
tie des murs du Bourg et h se rendre en phlerinage à 1'6tran- 
ger (2).  

Le second sceau du type aux trois chevrons fut également 
employé par un Sicolas ;-an IVyneghem, (tvidemment un autre 
personnage que celui dont nous venons de nous occuper. IJe 
lambel qui charge 1'Pcu le prouve. 

Ce sceau de  grand m'odule a une apparence quelque peu 
fruste. mais fort caractbristique (pl. V, fig. 2). On  y retrouve 
un simple écu : de ... a u s  trois chevrons de  ... bris6 d'un lambel 
h trois pendants de ... LCgende : 

+ s Y  : rrIakoLnI. I ) E  WIN ... G...M 
Ce sceau est appendu B un document de  l'année 1270. 
Du même type, il existe deux variétes d'un module plus 

réduit, tous deus  employés à la fin du S I I I e  siècle par Nicolas 
de  Wyneghem. Sur  le premier, le blason est inscrit dans un 
quadrilobe ogival. Siir le second, cet ornement a &té supprimé. 
On y trouve simplement (pl. V, fig. ;) l'écu de  ... aux trois che- 
vrons de  ... bris4 d'un lambel à trois pendants de  ... T,égeiide 
inscrite dans un double cercle composé de grènetis : 

4- 5 ' I~ l ( lhOL~1 1)H IYTII~HI/GIIH\R 

Nous nous tr61ivons maintenant en présence d'une nouvelle 
série de 'sceaiis q u i  furent adoptés dès les dernières annhes <-ILI 

- 

( 1 )  ~ I & R T F , S S  et TORFS, GescJti~d~)?i .r  Vff31 A111w~r1)e)t. TORFS, Ottd 
Scl~epe~tdnîrr  air A»ln~er1)e,t. Innr, C l z r o i t u l n ~ i s c h ~  lys.! der Airrir>l21ts . i v ~ i t  

Ant?verbeir. l DEM, Srltotrlctrrz 7*mz AttL?~>er$e)r. ctc. 
( 2 )  P~i*~i i~ocr r r~ç .  A ~ I H I I I P S  t z i t ~ ~ ~ c r j l i e ~ r s e ~ .  \~+ILI.ESIS, HisloriscJt o?tr?er- 

aneb trner d ~ i r  nor.rl)roitge 71nir d r  .$!nt? A11Ii,>crl)rlt. P. G~s . \KI ) ,  ATnlice siir 
I r  I I I O ~ I I I I ~ I ~ ~ ~ ~  rie Itr f n i ~ r i l l r  Bride. 
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S I V e  siècle par les nlen~bres de la famille van TVyneghem. Ils 
abandonnent leur primitif écu aux trois chevrons. Les familles 
qui meublaient leur blason de cette manière étaient nombreuses. 
Peut-être les van Wyneghem voulurent-ils dviter la confusion 
ou mieux se distinguer. Ils conservèrent un chevron, mais ils 
l'accompagnent de pièces diverses. Ils semblent hésiter et pro- 
céder à dei  essais multiples avant d'adopter iine forme unique 
et définitive. t 

Une fois de plus, ces modifications répétées, ces transfornia- 
tions succeF;sives, attestent la libertP parfaite laissée à chacun, 
A cette époque, de se choisir un blason et de l'approprier à sa 
guise (1). 

Voici d'abord, appendu A un acte de  1292, le sceau de Jean 
van Wyneghem (pl. V, fig. 4). Le blason, sans aucune dko-  
ration, de forme assez allongée et arrondie h l'extrémite infé- 
rieure, porte : de.. . au chevron de.. . accompagné de  trois étoiles 
à six rais de ... Légende: + S 'lOhIS 118 WIItf3 .... UXi. 

Pour Jean van llTyneghem, nous nous trouvons en présence 
de la même dificulté que pour Xicolas van Wyneghem. La  fré- 
quence du prénom de  Jean dans cette famille ne permet pas 
d'identifier avec certitude, du moins entibrement, tous les per- 
sonnages qui le portent. 

Jean van IITyneghem fut échevin d'Anvers en 1292 et ce nom 
se répète dans lrs listes scabinales jusqu'en 1386. En 1380, un 
échevin porte le nom de  van IVyneghem alias Bangheline; i l  
figure plus tard, en 1383 et 1391, dans le magistrat d'Anvers 
sous le nom de Jean Ranghelyn. Un Jean van IVynegliem fut 
écoutète en 131 I .  En 1357, ce nom se retrouve parmi les bannis 
de Louis de Alale, puis en 1358 comme déldgué de la ville A 
Bruges. .A la même Cpoque, un Jean van IVyneghem exerçait 
à Anvers la profession de  courtier. Parmi les feudataires de  
Jean III, duc de Brabant, nous rencontrons Jean de Winghem, 
père de Henri et de Franco de Winighem, chevalier, tenant à 
fief des biens à Boelaer-sous-Deurrie, des bois à Crevail et prks 
d'Assche, un marais ,i Glabeke. En 1292, le duc autorise Jean 
van TTyneghem A construire sur les murs du Bourg. Nous 
l'avons vu prendre part au meurtre de  Jean Bode et intervenir 

(1) Voyez à ce sujet: Fernand DONNET, Les sceazix a?tversois particu- 
liers aux XIVe et XVe siècles. 
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dans le règlement judiciaire de ce crime. En 1330, Jean vari 
llTyneghem et sa femnie Alarguerite font des dons aux chartreux 
du Kiel' (1). 

*** 

Egide ou Gilles van Wyneghem adopte avec quelques modi- 
fications le même type de sceau. Nous le trouvons employd en 
1314 (pl. V, fig: 5 ) .  

Le blason de petit format est encadré dans un trilobe ; il porte 
de..... A un chevron de .... accompagné de  trois Ctoiles ?i cinq 
rais de .... deux en chef et une en pointe. Légende entre un 
double filet fortement accentué : . S '€C3II)II ' I l€  ' WII!EGh€IvI. 

GilIes van IVyneghem était amman d'Anvers en 1303, 1315, 
1318 (2). Un autre Gilles van Wyneghem était antérieurement 
doyen du chapitre de  l'église Notre-Dame. Par  son testament 
de  1291, il fit de nonibreux legs A des œuvres pieuses, notam- 
nient a u s  religieuses victorines (5). 

Au type des étoiles, il existe une troisième variété de  sceau ; 
De Kaadt le dCcrit (4) ; il fut adopté par un échevin d'Anvers, 
Nicolas van I l ineghem et porte : de ... semé d'étoiles A cinq rais 
de ... au chevron brocliant de ... Des empreintes de  ce sceau 
sont attachées h des actes de  1325 et 1331. Dans ce dernier, qui 
a rapport h un partage de  biens à Bruselles, il est Cgalement 
fait mention de  dame Adélaïde, femme de  Jean de Wyneghem, 
cllevalier, et s a u r  de  Regnier, Franco et Gauthier Eggeloy. 

13n 1301 , un des Sicolas van lvyneghem se compose un nou- 
veau sceau ; de petit format, A la base arrondie, il porte : de.. . 
semé de billettes de ... au chevron brochant de  ... LCgende entre 
un double cercle de  grPnetis: ..UT .. XI : I)CI :TVlI/Hll ...(p 1. V, 
fig. 6 ) .  

D'apres de  Raadt (s), Arnould van Wyneghem, chevalier, 
qu'un actc de  caution pour la ville de  Léail en date de  1287, 
nomme (( mon segnour Ernoult de lvinenghem )), employa un 
sceau identique. 

(1) .\li.mes sources que pour Sicolas  van IVyneghem. 
(2) TOKFS, Chro>rologiscke Lyst der Anr~rn~rs  zla,r A~rtzuerpe>r. 
( 3 )  ~ I E K T E S S  en TORFS, Geschiederris vaIr A>rt7irer#err, 1. 
( 4 )  et ( 5 )  Scenrrx ur~izorihs des Pays-ljns et des Pays avoisitrn~rts. . 
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L'emploi des billettes est quelque peu simplifié par un Nico- 
las van IVyneghem, probablement le même que celui dont nous 
venons de  parler et qui, en 1308, scella en portant (pl. V, fig. 7) : ' 
de.,. au chevron d e  ... accompagnd de  trois billettes de... deux 
en chef et une en pointe. Légende comprise entre deux cercles 
de grknetis encadrds de  filets : 

+f +S 'i(lICIOLR[~ I)B ' WIREUGhEC.1 i ' 

A remarquer que le champ de l'écu est quadrillé diagonale- 
ment. 

A la même époque, en 1308, un Jean van IlTyneg-hem se dis- 
tingue de ses parents par une nouvelle variété de  sceau (pl. VI, 
fig. 8). L'un, de  trks petit format, est inscrit dans un trilobe 
ogival. Il porte : de  ... au chevron de  ... accompagnE de  trois 
maclesde ..., deus  en chef et une en pointe. La legende, encadrtje 
de grènetis, est conçue comme suit: 

C'est encore un Jean van Ilryneghein qui, en 1350, se parti- 
cularise par un sceau diffSrent (pl. V, fig. 9). L'écu, de  tout 
petit format, encadré d'un trilobe ogivai, porte: de  .... au che- 1 
vron de.. . accompagné de  trois Aancliis de.. . deux en chef et un 
en pointe. Lkgende : f S ' IOh'jlltïtIS I)E WIl(EGIiEI~1. 

Enfin, dans cette série, nous devons signaler une dernière 
variété. C'est encore une fois dans l'ouvrage de de  Raadt que 
nous en trouvons la description. Il est employé.en 1339 par un 
Jean van IVyneghem, chevalier, et porte: de... à un chevron 
de ... accompagné de trois merlettes de  ... posées deux en chef 
et une en pointe. XIais ce sceau prdsente un autre intPrêt. C'est 
le premier sur l e q u ~ l  nous constatons l'emploi pour l'écu d'orne- 
ments extérieurs. Celui-ci est en effet surmonté d'un casque 
portant pour cimier une tête et col de  dragon issant d'une cuve. 
Le propriétaire de ce sceau, u Johannes de  Iryneghem, miles n, 
s'engage, moyennant 26 livres de gros à servir le duc de  Bra- 
bant, cum zcndecim viris, ulza nobiscunz, firobis et konestis, 
bene et l~onestc cunz gnieis a~rnntis et eqz~itntis sicut decet. Le 
héraut Gelre, dans son armorial, parmi les combattants braban- 
çons, cite égalernent un (( Wienegem 1) auquel il donne pour 
armoiries : d'argent au chevron de  gueules, accompagné de trois 
merlettes de sable. Le casque d'or. Cimier: une tête et col de  
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dragon d'argent, lampassé de  gueules, à la crête d'or, garnie 
de  poils de  sable, issant d'une cuve de  gueules (1). 

Nous venons d'esposer les hésitations qui se manifestent dans 
la composition du blason de la famille van Wyneghem. Xous 
avons démontré que si ses membres étaient unanimes à ne plus 
charger leur écu que d'un seul clievron, ils n'étaient toutefois 
pas encore d'accord au sujet des meubles dont ils entouraient 
cette pikce principale, adoptant tour à tour les étoiles à cinq ou 
Zi six rais, les billettes, les macles, les Banchis, les merlettes, 
dont ils varient le nombre. Xous avons réservd une dernikre 
varigté parce que celle-ci va bientôt devenir générale et contri- 
buer à la constitution d4finitive du blason de  cette famille. C'est 
A partir de  la fin du premier quart du SIV"  sikcle qu'elle intro- 
duit l'aigle ou I'aiglette dans son blason. 

Le premier sceau de  ce type que nous ayons rencontré est 
appendu à un actede 1331 (pl. V, fi. IO). Dans un trilobe ogival 
est inscrit un Ccu de  ... au chevron de  ... accompagné de trois 
aiglettes de  ... pos4es deux en chef et une en pointe. La lkgende, 
gra&e en petites capitales, s'esprime comme suit: 

. (1LiîVS : VXlt : WlI~CIGhti$It : 1iIl)D ... 
A remarquer que c'est la premikre fois que nous avons ici 

A relever un texte en flamand, remplaçant les anciennes inscri- 
ptions latines. 

Ce chevalier Nicolas van Wyneghem eut un parent du même 
nom qui, au s ik le  suivant, en 1404 et en 142-7, employait un 
sceau remarquable autant par sa composition artistique que par 
sa facture ddlicate (pl. V, fig. I 1).  Le blason avec son ornemen- 
tation exterieure et la IPgende sont sans aucune division ou 
séparation groupCs sur la surface d u  sceau. L'écu de ... a un 
chevron de  ... accompagnd de  trois aiglettes de.. . est sommé d'un 
heaume h l'antique. Cimier: une aigle isrante. Soutiens: deus  
sauvages. IJ6gende: ci' : clnes : o... \\iiiiegbee. 

On remarquera les poses si caract&ristiques et différentes des 
soutiens, I'c'lPgance des aiglettes et des lettres de  I'inscriptioi, 
ainsi que le fini de  la gravure. 

(1) DE I~AADT, .~ceazrx nrntoriés des Pays-nos cl P ~ I ) ~ ~  a7'0isil>~tl!s. 

REV. BELGE DE NLl'hI., 1020,5. 
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Le type de  sceau #dont se servit en 1376 Arnold van IVyne- 
ghem est entièrement différent (pl. V, fig. 12). Les motifs héral- 
diques sont compris dans un encadrement polylobC de forme 
oblongue. L'écu, fort petit, se perd presque dans le bord d u  
sceau. Il porte de... A un chevron de  ... accompagnt! de trois 
aiglettes de  ... Le blason est sommé d'un casque à fort relief et 
de  grand format. Cimier: une aigle issante. Légende : 

: 9' : tirttotbf bfc be wfiiegbeeiit, 
Plusieurs personnages portant le prénom d'Arnauld se ren- 

contrent dans la généalogie de  la famille van TVyneghem. Dès 
1230, l'un d'eux &tait échevin d'Anvers; un chevalier de  ce noni 
scelle une charte en 1290; parmi les bannis de  Louis de  RIale 
on relève ce même noin; en 1360, 1366, 1371, 1376, encore 
une fois un Arnold van Wyneghem remplit des fonctions sca- 
binales; pzrmi les feudataires du duc Jean III, figure également 
un Arnould, fils de Sicolas van IVyneghem ( 1 ) .  

Une nouvelle variC.té de  sceau, au type du chevron et des trois 
aiglettes, est utilisé en 1386 par un Jean van Iryneghem (pl. V, 
fig. 13). Cette fois le casque et  le cimier h une aigle naissante 
sont réciproquement bien proportiunnés. L'enradrement poly- 
lobé est dans le cliamp agrinienté d'espèces de  petits fleurons. 
L'inscription porte en caractbres ogivaux : 

c; ' fobfs bfctf * be.., negbe. 
D'après de  Raadt, un Jean van IVyneghem, jurant en 13jS 

fidélité au comte de  Flandre, scellait du sceau portant le même 
blason. 11 n'indique pas d'ornementation extérieure (2). 

D6sormais les armoiries de  la fainille van IVyneghem Ctaient 
définitivement arrêtées ; elles ne varieront plus guère dans leurs 
parties essentielles. Toutefois les différents membres de cette 
famille, pour se distinguer, employeront des brisures qui témoi- 
gnent d'une parfaite connaissance des règles et usages héral- 
diques. Xous en donnerons quelques exemples. 

Dès 1361 et 1363, un I<icolas van IVyneghem emploie un 
sceau de  dessin ogival comportant un 4cu sans aucune orne- 

(1) Mêmes sources que p,our les Sicolas et Jean Van Wyneghem. 
(2) DE RAADT, Op. cit.  
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mentation accessoire, inscrit dans un cadre polylobé (pl. V, 
fig. 14). C'est le type du chevron et des trois aiglettes. l'oute- 
fois, comme brisure, le chevron est chargé d'une étoile A cinq 
rais. L'inscription en caractbres minuscules porte: - 

SIQILLVSR 141 TI'. QhOLîTI DIUT1 TP DE Wlfi€Gh€ 
Plus tarcl, un autre Xicolas van Wyneghem, dans le joli sceau 

que nous avons décrit plus haut, introduit la même brisure, une 
étoile B cinq rais. TAYesemplaire que nous reproduisons ici est 
appendu h lin acte de  l'année 1410 (pl. V, fig. 15). Nous pos- 
sédons de ce sceau iine empreinte ancienne en cire sur laquelle 
on peut remarquer que le chevron est diagonalemnt quadrillé 
et que les aiglettes ne sont pas affrontées. La  légende en est: 

5 ' : cInee : va. / wiiiegbee, 
L'éclievin Nicolas van Wyneghem qui scella des actes en 

i 396, 1397, 1400 et meme 1458, s'il s'agit pour ce dernier d u  
m&me personnage, employa un sceau formé d'un écu incliné 
au type du clievron et des trois aiglettes, mais chargea le che- 
vron d'un flanchis. L'Pcu est sommé d'un casque avec pour 
cimier une aigle issante. Légende : 9' 11fc01ai be / vofiieqbee 
(pl. V, fiç. 16). 

Iinfin le sceau de Nicolas van IVyneghem, que nous avons 
deus fois déjh rencontre, une fois dans sa forme simple et une 
seconde fois brisé d'une étoile, se retrouve en 1414, mais cette 
fois avec le chevron char& d'un croissant (pl. V, fig. 17). 

Si nous signalons maintenant encore un dernier sceau que 
de Raadt décrit, et qui, utilisé en 1358 par Jean van TVyneghem, 
clievalier, portait un t'cu parti : au premier 1111 sautoir, au 
deusiérne trois lions et en cmur, un écusson fruste, nous aurons 
d4crit les principales variéi6s de  sceaux qui furent pendant deux 
siécles, depuis le niilieu du S I I I ~ u s q u ' a u  milieu du SV", 
employés par la famille van TVyneghem. 

Idors de  son extinction, A cette dernikre &poque, les armoiries 
rle cette famille &taient définitivement arrêtbes : elles étaient 
d'argent au chevron de  gueules, accompagilé de  trois aigles de 
snhle, heqiides rt memhr&s cle gueules, posées deus  en chef et 
une en pointe, Ics deus  du chcf affrontées. 

Koiis arrcterons ici cette &tude consacrt!e nilx sceai~x de  la 
famille van TVyneghem. Quelques varit~t4s ne noils sont peiit- 
4tre pas connues. Cclles que noiis n\.ons d4crites suffisent cepen- 



dant A prouver, ce que, dans nos précbdentes notices relatives 
aux sceaux des familles anversoires, nous avons déjà cherché 
A Ptablir: c'est-àdire la liberté entière pour ces familles de se 
choisir les armoiries qui leur plaisaient et la faculté de  modifier 
celles-ci au gré des circonstances. Ces variations au point de 
vue héraldique sont utiles A fixer; elles permettent d'dtudier la 
naissance et la transformation jusqu'A l'adoption de leur forme 
ddfinitive des armoiries patriciennes. Au point de vue sigillaire, 
elle fournissent Cgalement des donnCes artistiques qui ne 
manquent pas d'intbrêt. 

Fernand DONSET. 
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